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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Amelioration de l'habitat
Question écrite n° 37495

Texte de la question

M Jean-Francois Deniau attire l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, de l'amenagement du
territoire et des transports sur la necessite de rehabiliter l'habitat ancien et de preserver ainsi l'integralite de
notre patrimoine national. En consequence, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour favoriser la renovation d'habitations anciennes.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de l'equipement du logement, de l'amenagement du territoire et des transports attache
une grande importance a la rehabilitation de l'habitat ancien. S'agissant du secteur prive, cela se traduit en 1988
par un effort accru sur le plan budgetaire : 1o le budget de l'Agence nationale pour l'amelioration de l'habitat
(ANAH) a ete majore de 100 MF (1 900 MF contre 1 800 MF en 1987) ; 2o le montant des credits affectes a la
prime a l'amelioration de l'habitat (PAH) est passe de 440 MF en 1987 a 458 MF en 1988. Ces credits, sous
forme de subventions, peuvent accompagner divers financements aides ou reglementes comme l'epargne-
logement, les prets du un pour cent au logement, les prets conventionnes, dont la part consacree a
l'amelioration de l'habitat tend a s'accroitre. De plus, l'Etat intervient d'une maniere incitative par le biais des
operations programmees d'amelioration de l'habitat (OPAH), dont le nombre en 1988 sera maintenu a son
niveau eleve de 1987 (pres de deux cents). Il y a enfin lieu de preciser que le plafond de ressources pour l'octroi
de la PAH sera majore en 1988, pour les proprietaires occupants en OPAH Concernant l'amelioration du parc
social, un effort supplementaire pourra etre accompli au plan local, grace a la fongibilite des aides a la pierre
(PLA et PALULOS) a compter de 1988. Les prefets de region et de departement disposent dorenavant d'une
enveloppe unique de subventions qu'ils pourront ventiler entre operations de construction neuve et operations
de rehabilitation en fonction de leurs besoins. Cette meilleure faculte d'ajustement devrait beneficier a
l'amelioration du parc social existant, qui est une priorite croissante depuis plusieurs annees. Il est enfin rappele
que les financements PAH, PC et PLA peuvent etre mobilises non seulement pour la construction neuve mais
encore l'acquisition-amelioration.
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